FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL
COMMISSION NATIONALE DU FOOTBALL FEMININ

CAHIER DES CHARGES
POUR LE FOOTBALL FEMININ DE NIVEAU 1
TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1

Le present cahier de charges fixe les conditions de participation au
championnat féminin de niveau 1

ARTICLE 2

Il est applicable a partir de la saison sportive 2008-2009 (date de
lancement du premier championnat féminin unifie)

ARTICLE 3

Le championnat du football féminin de niveau | est réservé aux clubs qui
remplissent les conditions du présent cahier de charges

ARTICLE 4

Il est constitué d’un nombre de clubs fixé par le bureau fedeéral.



